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Anneau de croissance Côte d’Ivoire, Togo,
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Sani Yaya, Ministre de l’Economie et des Finances
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liser son rêve, on se surprend à
souhaiter secrètement que notre
jeune héro  réussisse son entre-
prise. Las de se battre dans une
vie qu’il pense sans perspective le
jeune Siggi se met à séduire les
touristes européennes, décidé de
partir par ce biais pour l’Europe où
il rêve de travailler pour Coco Cha-
nel et devenir le plus grand bijou-
tier au monde. Le chemin vers l’Eu-
rope sera parsemé d’embûches.

Spectacle
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 Le Franco-togolais Roger
Fiangor organise une lecture-spec-
tacle ce 10 février à 15 heures à la
médiathèque de l’Institut Français du
Togo à  Lomé. À partir de symboles
universels et de petits faits du quoti-
dien, l’auteur interroge l’humanité sur
une question fondamentale afin de
permettre à chacun de trouver plus

La question des migrants et des
réfugiés voulant accéder au para-
dis européen est au cœur du pays
de ce spectacle African Gigolo du
Togolais Samuel Akpéné Wilsi. Il
s’agit d’une histoire de voyage, de
déplacement, de mobilité, comme

Cinéma
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Petit succès d’audience lors de sa
récente diffusion sur Arte, la mini-série
Maroni, les fantômes du fleuve mérite
également de cartonner en replay -
ce qui tombe bien, puisque ce polar
moite en quatre épisodes est disponi-
ble en ligne jusqu’au 7 février, cf le
premier épisode visible ci-dessus.
Tournée en Guyane, cette création
signée par le jeune romancier Auré-
lien Molas est mise en scène par Oli-
vier Abbou, révélé en 2010 avec le
thriller horrifique Territoires. Maroni
démarre par la structure classique
mixant buddy movie et récit de "pois-
son hors de l’eau" : Chloé, jeune gen-
darme de métropole, débarque à
Cayenne pour enquêter avec un con-
frère local, Diallo, sur l’enlèvement d’un
gamin dont les parents ont été tués
sauvagement.

Rapidement, les influences de
Molas et Abbou (Joseph Conrad et
True Detective, pour ne citer qu’elles)

Gigolo ! La pratique  sonne telle-
ment immoral qu’on croirait ne ja-
mais pouvoir trouver une excuse
pour la justifier.  Mais lorsque Sa-
muel A. Wilsi la met en scène et la
présente comme l’unique moyen
pour Siggi  de s’en sortir et de  réa-

si parvenu en un lieu précis l’on
découvrait le panneau qui nous in-
dique la prochaine étape du
voyage.

Samuel Wilsi a été doublement
lauréat du grand prix du Théâtre
Afrique du Théâtre Francophone
en tant que metteur en scène
(2014) et auteur de Anton et
Mariam (2008). Il a son actif plus
d’une dizaine de pièces de théâtre,
et une dizaine de films. Après avoir

quitté l’Allemagne où il a longtemps
exercé son métier, ce natif de
Hahotoé a créé Wilsicom Produc-
tion en 2011 dont il est l’actuel di-

 Une rencontre autour de l’œuvre
de Gina de Fanti, primo auteure to-
golaise. Suite à un heureux hasard,
Sika rencontre Marc quelque part
dans une grande ville africaine. Ainsi
débute une histoire d’amour dans
laquelle trahison, haine, envie, ven-
geance, abus de confiance, abus de
pouvoir, différences de classe sociale
s’entremêlent. À travers ces lignes,
l’auteure nous fait découvrir les for-
ces mais aussi les faiblesses d’une
jeune femme africaine amoureuse,
dans un contexte où la famille, les
amis sont autant de précieux sou-

tiens que de redoutables adversai-
res.

17 FÉVR. / 15H30 |MÉDIATHÈ-
QUE ADULTE IFT | GRATUITE -
LOMÉ

Café littéraire
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transpirent via l’imagerie ésotérique
et anxiogène développée - impossi-
ble de ne pas repenser à la série
HBO devant l’ouverture du 3e épi-
sode, un plan séquence à la maîtrise
rare dans le paysage audiovisuel
français. Devant la caméra inspirée,
l’actrice Stéphane Caillard trouve ici
un bien meilleur rôle que dans le
nanar netflixien Marseille, et Adama
Niane confirme tout le bien qu’annon-
çait sa performance en Guy George
dans L’Affaire SK1. Autre similitude
avec True Detective : la fin part tota-
lement en cacahuète, mais sans pour
autant gâcher le plaisir.

La saga bollywoodienne décrit
l’amour d’une princesse hindoue
et d’un musulman et a causé la fu-
reur des extrémistes hindous.
Manifestations, menaces de mort
sur l’actrice  À sa sortie, le 25 jan-
vier, son titre a été changé en
Padmaavat, référence au poème
soufi du même nom, et non au per-
sonnage historique. Ce qui n’a pas
suffi à calmer les esprits.

Cinéma
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Le film indien Padmavati, qui ra-
conte l’histoire d’amour d’une prin-
cesse hindoue et d’un musulman,
a dû gommer la référence au per-
sonnage historique de son titre pour
apaiser la fureur des extrémistes.
Ce n’est pas la première fois qu’un
long métrage est rebaptisé pour
couper court à une polémique.

Padmavati n’était pas encore sorti
en Inde qu’il faisait déjà scandale.

tard, au-delà de ces récits sa part de
rêve et de joie. Quelle est cette ques-
tion fondamentale ? Fati Fousséni, la
conteuse togolaise,  à travers son
talent de conteuse nous aidera à la
trouver.

10 FÉVR. / 15H30 |MÉDIATHÈ-
QUE ADULTE IFT | GRATUITE -
LOMÉ

recteur.
10 FÉVR. / 19H30 | 2000 &

3000 FCFA | PARC IFT - LOMÉ
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Dans le Système solaire, de Mercure à Mars, les tailles
des planètes et leurs distances ne sont pas les mêmes.
Or, les systèmes d’exoplanètes rocheuses découverts
par Kepler sont bien différents. Notre monde serait donc
atypique.

Carl Sagan serait sans doute heureux de voir que les scien-
tifiques prennent de plus en plus au sérieux la possibilité qu’il
existe d’autres formes de vie intelligente dans la Voie lactée,
comme le montre le projet Breakthrough Initiatives, notam-
ment avec l’utilisation des radiotélescopes pour écouter l’as-
téroïde ’Oumuamua. Il reste pourtant de multiples inconnues
dans la fameuse équation de Drake (celle-ci permet une esti-
mation grossière du nombre de civilisations extraterrestres
avec lesquelles nous pourrions entrer en communication). Le
chemin à parcourir est encore long pour préciser ces incon-
nues et il se pourrait très bien que nous soyons seuls dans la
Voie lactée.

Parmi les facteurs qui influencent l’équation de Drake, il y a
ceux liant les caractéristiques de notre Système solaire à l’ap-
parition de la vie. Se pose donc aussi tout naturellement la
question de savoir à quel point notre Système solaire est typi-
que ou atypique par rapport aux autres systèmes planétaires
de la Galaxie. Heureusement, lentement mais sûrement, nous
sommes en train de répondre à cette question en découvrant
un nombre sans cesse plus grand de ces systèmes. Une
équipe internationale dirigée par l’astrophysicienne Lauren
Weiss, de l’université de Montréal (Canada), a ainsi obtenu un
résultat intéressant à ce propos, comme elle l’explique dans
un article disponible en accès libre sur arXiv.

Les chercheurs ont utilisé les instruments du télescope W.
M. Keck, installé sur le MaunaKea, à Hawaï, pour obtenir les
spectres haute résolution de 1.305 étoiles autour desquelles
gravitent 2.025 exoplanètes découvertes par la méthode des
transits avec le télescope Kepler. À partir de ces spectres, il a
été possible de préciser les tailles des étoiles et celles de
leurs exoplanètes. Dans cet échantillon, les astronomes se
sont concentrés sur les cas de systèmes planétaires, en l’oc-
currence, un total de 909 planètes rocheuses en orbite autour
de 355 étoiles. L’objectif était de savoir si les répartitions des
tailles et des distances des planètes à leurs étoiles hôtes res-
semblaient en moyenne à celles du Système solaire.

La formation du Système solaire serait atypique
À la surprise des astrophysiciens, il s’est avéré que ce n’était

pas le cas : des régularités étonnantes étaient présentes ; or,
les scientifiques n’observent pas de telles régularités dans le
cas de notre système planétaire... Les tailles des planètes sont
corrélées dans un même système. Elles diffèrent d’une étoile
à une autre, mais, concrètement, en moyenne, les exoplanètes
sont toutes grandes ou toutes petites dans un système plané-
taire donné. Ainsi, il n’y aurait que des superterres dans l’un et
que des exoplanètes de taille semblable à la Terre dans l’autre.

Curieusement aussi, les distances entre les orbites sont les
mêmes, alors qu’il est bien connu que ce n’est pas le cas dans
le Système solaire, où les tailles des orbites sont plus ou moins
réparties selon la relation de Titius-Bode (Neptune ne rentre
pas dans son cadre par exemple).

Ces régularités nous renseignent sur la façon dont les cor-
tèges de planètes se forment autour des étoiles. Elles nous
forcent à conclure que notre Système solaire est atypique,
puisque sa structure l’est. Voilà qui va certainement donner du
grain à moudre aux spécialistes de la mécanique céleste mais
aussi faire réfléchir les exobiologistes. En effet, s’il s’avère que
le caractère singulier de notre Système solaire est essentiel à
l’apparition de la vie, alors, il faudra en tirer les conséquences
nécessaires.

En attendant, Lauren Weiss et ses collègues aimeraient bien
savoir ce qu’il en est des caractéristiques des géantes gazeu-
ses qui pourraient se trouver au-delà des exoplanètes rocheu-
ses dans les systèmes multiplanétaires. Dans le cas du Sys-
tème solaire, nous savons que Jupiter et Saturne se sont re-
trouvées impliquées dans des processus de migration plané-
taire qui ont sculpté leur forme et leur évolution, comme le
montre le fameux modèle de Nice. Or, ces géantes pourraient
bien avoir été indispensables à l’évolution de la vie sur Terre.

mailto:patrie006@yahoo.frCasier
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Contrôle de l’exécution de la loi de finances 2016: La cour des comptes observe et fait 11 recommandations
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Late Pater

c’est dans ce contexte que l’organe
de contrôle a posteriori a fouillé les
comptes issus de l’exécution du
budget général de l’Etat, exercice
2016. Le rapport final est validé le
11 janvier 2018. Lire in extenso des
extraits des grandes conclusions
et les réponses du ministre de tu-
telle.

Sur la cohérence du budget
avec les objectifs de la SCAPE
pour 2016. Par rapport aux dota-
tions SCAPE estimées pour 2016,
le budget a bénéficié d’une enve-
loppe supplémentaire de 29,29% ;
les enveloppes budgétaires par

«Le dépôt des comptes s’est
effectué à la limite des délais. Or,
le respect scrupuleux des délais,
à défaut de leur réduction, devient
un impératif. L’obligation du dépôt
du projet de loi de règlement à
l’ouverture de la session budgé-
taire, la première semaine du
mois d’octobre, ne laisse désor-
mais que très peu de temps, soit
trois mois, à la Cour pour boucler
son rapport. Ce délai, compte tenu
de l’étendue des tâches à accom-
plir et de la complexité des con-
trôles à effectuer, notamment les
avis à émettre sur les rapports
annuels de performance (RAP),
est manifestement insuffisant
pour l’élaboration d’un rapport de
qualité, surtout qu’il faut déduire
de ce délai un mois pour le con-
tradictoire», se plaint la Cour des
comptes. Tout en se voulant opti-
miste :«un cadre de concertation
entre la Cour et le ministère
chargé des finances est envisagé
afin de permettre d’apprécier en-
semble les nouvelles contraintes
qu’impose l’entrée en vigueur dé-
finitive du nouveau cadre harmo-
nisé des finances publiques et les
défis qui en découlent». En gros,

axe stratégique telles qu’allouées
n’ont pas respecté les estimations
de la SCAPE pour l’année 2016 ;
le résultat global qui découle de
l’exécution du budget 2016, en
comparaison avec les estimations
de la SCAPE pour 2016 en ter-
mes de taux de croissance, mon-
tre que l’objectif de 7,1% n’est pas
atteint. Quand bien même le mon-
tant du budget a excédé de
29,29%, le taux de croissance de
2016 ne dépasserait pas 5,1%.

Sur l’examen des mécanismes
de contrôle interne mis en place
pour maîtriser l’atteinte des ob-

jectifs dans la gestion des finan-
ces publiques et en évaluer les
risques. La Cour déplore le fait que,
malgré ses recommandations ré-
currentes depuis la gestion 2010,
l’agent comptable de la dette publi-
que n’est toujours pas nommé
quand bien même le rôle de ce
fonctionnaire des finances devient
une nécessité de haute impor-
tance. En effet, les informations que
ce comptable pourrait mettre à la
disposition des responsables de la
direction générale du trésor et de
la comptabilité publique (DGTCP)
permettraient de mieux maîtriser
l’évolution de la dette, à travers
l’analyse de sa viabilité et de sa
soutenabilité.

Sur l’audit du système d’infor-
mation de gestion des finances
publiques et sa fiabilité. La Cour
conclut que le Système intégré de
gestion des finances publiques
(SIGFiP) est raisonnablement sé-
curisé, son contrôle interne assure
la minimisation des risques de
fraude et de manipulation des don-
nées et que l’information financière
produite par le système est assez
fiable. Cependant, elle déplore que,
malgré la volonté exprimée par l’Of-
fice togolais des recettes (OTR) de
faire de l’informatisation des impôts

une priorité, l’on en soit à fin dé-
cembre 2016 au stade de l’appel
d’offres en vue de la réalisation de
l’étude conceptuelle et de la mise
en œuvre d’un système informati-
que de gestion intégrée d’impôts
pour l’Office. L’appel d’offres en vue
de la réalisation de cette étude n’est
lancé qu’en novembre 2015 pour
une durée estimée à quatorze
mois, dans le cadre du Projet d’ap-
pui à la gouvernance fiscale de la
Banque africaine de développe-
ment qui en assure le financement.

Sur la maîtrise des prévisions
de recettes budgétaires. Les pré-
visions de recettes budgétaires
sont globalement non maîtrisées et
manquent de réalisme et de sin-
cérité : en 2016, leur taux de réali-
sation n’a atteint que 82,18%, en
recul par rapport à 89,37% réalisé
en 2015. L’analyse par grande ru-
brique de cette situation, met en lu-
mière le fait que ce résultat est lar-
gement la conséquence des incer-
titudes constatées dans la prévi-
sion et la mobilisation des ressour-
ces en capital (taux de réalisation
de 63,15%). Cette situation amène
la Cour à réitérer les observations
suivantes : la non maîtrise des pré-
visions de recettes en capital dont
la réalisation est toujours en deçà
des prévisions budgétaires, et ceci
depuis la gestion 2010 ; la faible
capacité de mobilisation des recet-
tes en capital (sur la période en
cause, sur un total de 1 939 mil-
liards F CFA budgété, à peine la
moitié, soit 959 milliards F CFA, a
pu faire l’objet de recouvrement,
ressortant un taux moyen de re-
couvrement de 49,46%) ; cette fai-
blesse dans la mobilisation des
recettes en capital est plus particu-
lièrement accentuée au niveau des
dons projets pour lesquels, mal-
gré les dotations budgétaires ré-
currentes, aucune émission, ni
recouvrement n’ont été relevés au
cours des quatre dernières an-
nées (2013 à 2016). Il en est de
même pour les appuis budgétai-
res dont les réalisations ne dépas-
sent guère 35% en 2016.

Sur l’exécution des dépenses
budgétaires mieux contenues.
L’analyse des dépenses du bud-
get, sous l’angle du respect des
prévisions, a donné lieu aux con-

Pour atteindre les objectifs fixés
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lons garantir la sécurité alimen-
taire, améliorer davantage la nu-
trition, aussi bien pour les enfants
que pour les autres cibles ; et si
nous voulons créer de la richesse,
il faudra que nous puissions ap-
porter un certain nombre d’inno-
vations dans le secteur de l’agri-
culture. Et c’est pour cette raison
que, parallèlement au projet
PNPER, le Togo est en train de
travailler actuellement avec la
BAD pour promouvoir les
agropoles qui doivent nous per-
mettre, avec l’appui du secteur
privé, d’aller vers plus de trans-
formation pour donner de la va-
leur ajoutée à nos produits agri-
coles».

Par ailleurs, Komi Selom
Klassou a relevé la volonté mani-
festée de part et d’autre afin de
recadrer le Projet national
d’entreprenariat rural pour lui per-
mettre d’atteindre les objectifs qui
lui sont assignés. Il a réitéré son

Le Premier ministre Komi Selom
Klassou a échangé, le 2 février
dernier, avec une délégation du
Fonds International de Développe-
ment Agricole (FIDA) conduite par
Mme Sylvie Marzin, Conseillère
principale de portefeuille, Division
Afrique de l’Ouest et du Centre. La
délégation est en mission d’éva-
luation au Togo dans le cadre de la
mise en œuvre du Projet national
de promotion de l’entreprenariat
rural (PNPER). Les échanges de
Lomé constituent le prolongement
des discussions que le Premier
ministre a eues le 20 décembre
2017 au siège du FIDA avec son
président Gilbert Fossoun
Houngbo et une équipe de l’institu-
tion onusienne lors d’une visite de
travail à Rome.

Ces différentes discussions en-
tamées après l’évaluation à mi-
parcours du projet en juillet et une
mission d’évaluation en octobre
2017 ont permis à la partie togo-
laise et au FIDA d’identifier un cer-
tain nombre de points sur lesquels
il faut travailler pour plus de perfor-
mance. Pour le Premier ministre,
«la partie togolaise a pris à bras le
corps le problème parce que le
Président de la République ac-
corde beaucoup d’attention à ce
projet puisque l’économie togo-
laise repose essentiellement sur
l’agriculture qui contribue à 32%
au PIB réel du pays. Si nous vou-

clusions suivantes : les dépenses
ont connu un taux moyen d’exé-
cution de 86,13% contre 100,66%
en 2015 ; ceci dénote d’une vo-
lonté de contenir la consommation
des crédits votés dans la limite des
recettes budgétaires réalisées
(82,18%) ; dans l’ensemble, les
crédits votés ont été mieux con-
sommés, cependant, certains
postes budgétaires ont enregistré
des sous-consommations et des
dépassements de crédit ; malgré
le constat d’une meilleure discipline
dans le respect des autorisations
budgétaires, la Cour rappelle que
les dépassements constatés
constituent une entorse à la règle
de discipline budgétaire notamment
pour les ministères de l’Environ-
nement et des ressources fores-
tières (137%) et le ministère des
Mines et de l’énergie (140%).

Sur le respect des critères du
Pacte de convergence. En 2016,
le Togo n’a respecté qu’un critère
de 1er rang sur les trois critères
clés qui permettent d’apprécier la
stabilité économique du pays.
Ceux du 2ème rang ont été tous les
deux respectés.

Les 11 recommandations
A l’issue du contrôle de l’exécu-

tion du budget de l’Etat, gestion
2016, la Cour recommande que :
les dotations budgétaires soient
mises en cohérence avec les
montants des estimations des
coûts arrêtés pour chaque axe
stratégique de la SCAPE ; les RAP
des ministères qui expérimentent
les budgets programmes soient
produits à la Cour conformément
à l’article 50 alinéa 3 de la Loi orga-
nique relative aux lois de finances
(LOLF 2014) ; des mesures adé-
quates soient prises pour nommer
l’agent comptable de la dette publi-
que en vue d’un meilleur suivi de
l’endettement de l’Etat à travers
l’analyse de sa viabilité et de sa
soutenabilité, dans le souci de pré-
server les récents acquis de l’at-
teinte du point d’achèvement de
l’Initiative PPTE ; la direction de la
dette publique communique à la
Cour, dans le cadre de la reddition
des comptes, copies des conven-
tions et des accords de prêts si-
gnés au cours de la gestion ainsi

Edoh Koffi Jean, Premier Président de la Cour des comptes

(suite à la page 4)

engagement personnel à s’impli-
quer davantage dans la gestion du
projet. Le Premier ministre Klassou
a également souhaité une relec-
ture de l’accord de financement
entre le FIDA et le Togo en vue
d’écarter les faiblesses suscepti-
bles d’induire une perte de temps
et de ressources.

La Conseillère principale de por-
tefeuille du FIDA, Mme Sylvie
Marzin, a, pour sa part, assuré le
Premier ministre de la disponibilité
de son institution à financer le Pro-
jet de l’entreprenariat rural et en-
tend explorer avec le Gouverne-
ment les meilleures voies pour ren-
forcer la gestion dudit projet.«La
discussion que nous avons enta-
mée et les engagements forts qui
ont été pris par le Gouvernement
dans le sens de l’amélioration de
la performance de nos activités
conjointes du portefeuille du FIDA
ont été salués par le président du
FIDA qui a souhaité que nous puis-

sions poursuivre nos échanges
pour aller dans le sens de l’amé-
lioration de cette performance,
non seulement du PNPER, car
nous regardons aussi vers l’ave-
nir pour le renforcement de cette
coopération et également pour la
possibilité de mieux valoriser les
opportunités qu’offre le FIDA en
termes de financement à l’appui
du développement inclusif agri-
cole et rural», a déclaré Mme
Sylvie Marzin.

«Le FIDA et le Togo sont sur la
même longueur d’onde», a-t-elle
affirmé, tout en saluant l’engage-
ment personnel du Premier minis-
tre pour le suivi du projet. Elle a
promis l’envoi régulier d’émissai-
res du FIDA au Togo pour le suivi
de la mise en œuvre du Projet na-
tional de promotion de
l’entreprenariat rural. Mme Ester
Kasalu Coffin, la chargée du porte-
feuille du FIDA pour le Togo, a ren-
chéri que le FIDA a évalué les prio-
rités du Togo en matière d’appui
aux jeunes, aux femmes et au pro-
gramme des agropoles que le
Gouvernement met en place.
Aussi a-t-elle soutenu que le FIDA
est disposé à apporté son appui
au Togo dans la mise en place des
agropoles à travers l’intégration
des petits producteurs soutenus
par le FIDA à ce dernier pro-
gramme gouvernemental.

Sani Yaya, Ministre de l’Economie et des Finances
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Au niveau des solutions de place-
ment et d’investissement, la Société
Générale a deux filiales sur la zone
Uemoa dont Sogebourse qui est un
pilier de la société générale sur le
marché financier de l’UEMOA. «Il
intervient dans la conservation de
titres, le courtage (45 sociétés co-
tées), le marché de capitaux à tra-
vers des levées de fonds. C’est un
acteur de référence sur le marché,
2è en termes de conservation de
titres, plus de 16 000 clients et plus
de 1000 milliards sur le marché obli-
gataire», a laissé entendre Magloire
Nguissan.

Le marché chinois en pleine ex-
pansion en Afrique de l’Ouest et au
Togo a été l’objet d’une présentation
du desk chinois de la Société géné-
rale pour les entreprises togolaises
qui sont sur ce créneau et surtout
pour les entreprises chinoises qui
opèrent au Togo. Il faut aussi men-
tionner les deux conférences sur  la
monnaie électronique YUP qui est
une nouvelle offre de la Société Gé-
nérale pour l’Afrique subsaharienne
et la salle des marchés installée à
Abidjan.

«Au moment où plusieurs grands
groupes internationaux se désen-
gagent de l’Afrique, la Société Gé-
nérale Togo, elle, veut se tenir aux
côtés des entreprises togolaises
pour plus de victoires éclatantes»,
a conclu Moyeme Baniab.
L’ambitionde la Société Générale
Togo qui est présente dans le pays
depuis 30 mois et qui vient d’ouvrir
une nouvelle agence au Port de
Lomé, est de contribuer au dévelop-
pement de l’économie togolaise et
d’accompagner ses clients en leur
offrant tous les avantages d’un
groupe international associés à la
proximité et à la disponibilité d’une
banque locale.

La banque Société générale Togo à l’écoute des entreprises du Togo
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très hauts niveaux qui peuvent inter-
venir sur une large palette de domaine
d’activités pour accompagner les dif-
férentes entreprises.»Nous sommes
capables d’apporter des solutions
sur mesure qui relèvent de la struc-
turation, arranger une opération se-
lon les besoins exacts du client.
Nous assistons aussi les entrepri-
ses sur tout ce qui touche aux con-
seils,  aux aspects juridiques. Les
champs d’action vont du finance-
ment des projets, du financement
d’actifs, du financement d’import et
export, etc.», affirme-t-on à la So-
ciété Générale qui ajoute que la plate-
forme de financement structuré cou-
vre  toutes transactions qu’on peut
observer sur le continent. En termes
d’arrangement, d’exécution et de
structuration des opérations, en solli-
citant la Société Générale à travers
ces différentes filiales, les entreprises
ont la certitude de ce qui se fait le
mieux sur le marché et d’avoir une
garantie d’exécution sur les opéra-
tions dans les meilleures conditions
de sécurité. A noter que la plate-forme
de financement structuré de la So-
ciété Générale s’appuie sur des ex-
perts qui exercent ce métier depuis
un demi-siècle et qui ont accepté
aujourd’hui de mettre leur expertise
au service de l’Afrique.

Pour la Société Générale Togo qui
ambitionne de devenir un acteur ma-
jeur de l’économie togolaise, cet évè-
nement ayant rassemblé plus 200
chefs d’entreprises opérant au Togo
était une occasion de prêter une
oreille attentive à ces opérateurs éco-
nomiques et ensuite de partager la
palette d’offres et d’expertises du
groupe  Société Générale pour les
accompagner dans leur développe-
ment. «Depuis 30 mois, nous som-
mes engagés aux côtés des entre-
prises installées au Togo, qu’elles
soient étatiques ou privées et nous
avons réalisé des performances
magnifiques qui ont même dépassé
nos rêves les plus fous. Maintenant,
nous voulons aller plus loin avec les
entreprises du Togo car l’accompa-
gnement des entreprises est inscrit
dans la génétique même du groupe
Société Générale qui est présent en
Afrique depuis 100 ans. Nous vou-
lons alors présenter toutes les ex-
pertises du groupe à notre marché
du Togo’’ a indiqué le Directeur Gé-
néral de l’institution bancaire,
Moyeme Baniab.

Ainsi, les chefs d’entreprises et
d’institutions présents à cette journée
de l’entreprise ont été entretenus sur
le financement structuré, le cash
management, le commerce interna-
tional. Les discussions ont aussi porté
sur la couverture de change, les so-
lutions de financement et de place-
ment et les synergies régionales de
la Banque.

Pour le financement structuré par
exemple, il a avait été noté que les
filiales  locales avait du mal à accom-
pagner les entreprises sur des do-
maines qui devenaient de plus en
plus techniques. La Société géné-
rale a décidé  alors de baser sur le
continent et de se doter d’experts de

Moyeme Baniab, Directeur Général
de Société Générale au Togo

(suite de la page 3) C’est le cas des directions régio-
nales de l’environnement et la di-
rection des eaux et forêts dont les
réalisations ont été plombées par
la suspension provisoire de l’ex-
ploitation et l’exportation des ma-
driers de faux tecks ; de la direc-
tion des pharmacies dont les réa-
lisations ont été impactées par la
baisse des demandes d’agré-
ments et la diminution de la mise
en consommation des nouveaux
produits pharmaceutiques».

Le faible taux de réalisation des
dividendes est expliqué par le ré-
sultat déficitaire de certaines socié-
tés d’Etat et d’économie mixte no-
tamment UTB, ORABANK et
BIA ; le report à nouveau des ré-
sultats positifs pour d’autres socié-
tés en vue de conforter leurs fonds
propres (cas de COMPEL) ; le
recouvrement partiel des dividen-
des prévus pour d’autres (cas du
groupe Togo Télécom et du Port
autonome de Lomé).

En rappel, moyen d’action du
gouvernement, le budget de l’Etat
est exécuté par celui-ci sous le
contrôle du législatif. La Cour des
comptes intervient a posteriori pour
le contrôle de l’exécution de la loi
de finances après la reddition des
comptes au cours de l’année n+1
par les comptables principaux de
l’Etat et, plus tard, lors du contrôle
juridictionnel. L’Assemblée natio-
nale intervient à nouveau en fin de
cycle budgétaire pour le vote de la
loi de règlement. Il a été initialement
autorisé en ressources à 966 292
623 000 F CFA et, en charges, à 1
005 656 912 000 F CFA, déga-
geant un solde budgétaire de -39
364 289 000 F CFA. La loi de fi-
nances rectificative a porté les pré-
visions de recettes à la somme de
1 151 027 048 000 F CFA pour
des dépenses de même montant.
Votée en équilibre, la loi de finan-
ces rectificative 2016 s’est soldée
à l’exécution par un résultat défici-
taire de 45 557 769 401 F CFA
contre -93 181 835 744 F CFA en
2015, traduisant uneréduction du
déficit budgétaire de 51,11%.
«Ce résultat, par rapport aux pré-
visions de la loi rectificative qui
tablait sur un budget équilibré en
recettes et en dépenses, traduit a
priori soit des difficultés à effec-
tuer des prévisions plus réalistes,
soit des difficultés pour contenir
les dépenses dans la limite des
recettes réalisables», dit la Cour.

Pour le contrôle de 2016, la Cour
n’a mis l’accent que sur le prin-
cipe de la sincérité (souci éthique
de garantir l’exactitude des infor-
mations contenues dans la loi de
finances et la fiabilité de l’équilibre
budgétaire annoncé) et sur le con-
cept de crédibilité budgétaire qui en
découle de même que sur le con-
cept de la transparence budgétaire.

table assignataire des opérations
de trésorerie de l’Etat, est habilité
à exécuter les opérations de la
dette publique». En réponse à l’ob-
servation de l’inexistence, pour le
moment, d’un projet visant à inté-
grer les systèmes d’information de
gestion des autres administrations
financières, principalement l’OTR
avec ses trois commissariats, il
souligne que«l’informatisation du
commissariat des impôts est une
priorité aujourd’hui et elle s’intè-
gre dans le projet E-tax qui, mal-
heureusement, n’est pas
avancé». Insistant qu’il est impé-
ratif que toute la procédure de re-
couvrement des impôts soit infor-
matisée pour plus de lisibilité et de
transparence car les deux systè-
mes informatiques de la douane et
des impôts doivent pouvoir dialo-
guer et procéder, de façon dyna-
mique, à des échanges d’informa-
tions.«Sur le plan procédural, l’in-
terconnexion de la douane et des
impôts avec le commissariat des
services généraux n’est pas né-
cessaire dans la mesure où ce
dernier a une mission essentiel-
lement d’appui administratif»,
ajoute Sani Yaya.

On apprend aussi qu’il n’existe
pas, à l’état actuel de la réglemen-
tation financière et comptable du
Togo, aucun délai pour le dépôt de
l’avant-projet de loi de règlement.
En revanche, selon le décret du
27 août 2015 portant règlement
général sur la comptabilité publi-
que, les comptables principaux
sont tenus, sous peine de sanc-
tion, d’adresser leur compte de
gestion à la Cour des comptes
avant le 30 juin de l’année qui suit
celle qui est concernée.

Enfin, la Cour parle des distor-
sions dans les taux de réalisation
(inférieur ou égal à 80% et supé-
rieur ou égal à 120%). Le mem-
bre du gouvernement réagit : «Il
s’agit des dons et legs, des ap-
puis budgétaires et des tirages
sur emprunts. Le montant des
prévisions de cette catégorie de
recettes est arrêté sur la base des
promesses des partenaires tech-
niques et financiers de l’Etat. La
faible réalisation de ces recettes
s’explique essentiellement par la
non tenue des promesses de ces
partenaires. Par ailleurs, les pré-
visions des recettes de services
sont généralement établies par les
services eux-mêmes avec quel-
ques ajustements pour certaines
par la Recette générale du trésor
en tenant compte de l’historique
des réalisations et de l’effort de
service pour améliorer la mobili-
sation de ces recettes. Toutefois,
compte tenu du caractère insta-
ble de ces recettes basées sur une
contrepartie, les réalisations
desdites recettes peuvent être en
deçà du taux normal d’exécution.

que des états relatifs au service de
la dette, aux rééchelonnements,
aux annulations et remises de det-
tes intervenus au cours de la ges-
tion sous examen afin de permet-
tre une meilleure analyse de la si-
tuation de la dette ; le gouvernement
veille à la réalisation par l’Office to-
golais des recettes du Projet d’in-
terconnexion et d’échanges d’in-
formations entre l’OTR, le SIGFiP,
le Centre de formalités des entre-
prises et l’Institut national de la sta-
tistique et des études économiques
et démographiques, en vue d’une
meilleure intégration des différents
systèmes d’information de gestion
de l’Etat ; les services de l’ordon-
nateur et ceux des comptables
principaux de l’Etat harmonisent
leurs points de vue sur les don-
nées financières avant l’édition du
Compte général de l’administration
des finances (CGAF) ; l’exécution
des dotations aux comptes d’affec-
tation spéciale soit prise en compte
dans la confection du compte ad-
ministratif pour respecter le prin-
cipe de l’exhaustivité de l’informa-
tion financière ; les prévisions des
recettes en capital soient mieux
maîtrisées, plus réalistes et sincè-
res ; le gouvernement prenne des
mesures idoines en vue d’amélio-
rer sensiblement la mobilisation
des dons-projets et des appuis
budgétaires afin de permettre à
l’économie nationale de bénéficier
pleinement de ces ressources ; la
situation au 31 décembre des états
détaillés relatifs aux restes à recou-
vrer, aux exonérations fiscales
ainsi que leurs justificatifs, aux rem-
boursements fiscaux (TVA), aux
remises gracieuses, aux agré-
ments fiscaux prioritaires et aux
restes à payer nominatifs, dans un
souci de transparence et de bonne
gouvernance financière, fasse l’ob-
jet d’états annexes ; le gouverne-
ment prenne des mesures en vue
d’aboutir au respect des critères
clés relatifs au solde budgétaire glo-
bal et celui de l’encours de la dette
publique rapporté au PIB, dans le
cadre du Pacte de convergence
de stabilité et de l’emploi de
l’UEMOA.

«Les recommandations faites
au titre des rapports sur l’exécu-
tion du budget de l’Etat, gestion
2011, 2012, 2013 et 2014, restées
sans suite, sont reconduites dans
le rapport 2015», rappelle la Cour.

Les réponses du ministre Sani
Yaya

Dans sa lettre datée du 17 no-
vembre 2017, le ministre de l’Eco-
nomie et des finances fait obser-
ver à la Cour que«la gestion et le
remboursement des emprunts
publics constituent désormais
des opérations de trésorerie ;
dans cette optique, seul l’agent
comptable central du trésor, comp-

Contrôle de l’exécution de la loi de finances 2016: La cour
des comptes observe et fait 11 recommandations
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Eric J.

Dans l’optique d’offrir plus d’opportunités aux entreprises du Togo, la Société
Générale a initié une journée de l’Entreprise dont la première édition s’est tenue
vendredi dernier dans la capitale togolaise.

Anneau de croissance Côte d’Ivoire, Togo, Burkina, Ghana
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Le plan directeur de l’aménage-
ment des Corridors pour l’anneau
de croissance en Afrique de l’Ouest
(CACAO) a été validé par le comité
de pilotage conjoint qui s’est réuni le
mardi 23 janvier 2018 à Abidjan,
sous l’égide de l’Union économique
et monétaire ouest-africaine (Uemoa)
et de l’Agence japonaise de coopé-
ration internationale (JICA). Trois
pays de l’Uemoa - Côte d’Ivoire,
Togo, Burkina Faso - et le Ghana
sont les bénéficiaires du projet qui a
germé lors de la 5ème conférence
internationale du Japon sur le déve-
loppement en Afrique (TICAD V) et

qui a été inscrit dans le plan d’action
de Yokohama en juin 2013, apprend-
on de source officielle ivoirienne et
de l’Uemoa. A travers ce projet,
l’Uemoa et la JICA entendent orien-
ter la sous-région ouest africaine vers
la construction d’un espace écono-
mique stable et compétitif, avec l’élar-
gissement des marchés en tenant
compte des complémentarités régio-
nales. Au cours des travaux, le dis-
positif de mise en œuvre du Plan di-
recteur a été également validé et le
principe de l’organisation d’une table
ronde pour la mobilisation des res-
sources arrêté.

Le ministre ivoirien de l’Economie
et des finances, Adama Koné, qui
présidait la rencontre à laquelle ont
pris part des ministres burkinabé,
ghanéen, ivoiriens togolais, a indi-
qué que le projet a pour objectif d’éla-
borer un plan directeur stratégique
en vue de la croissance économi-
que globale de la sous-région. Ce
qui contribuera à réaliser un déve-
loppement économique harmonieux
entre les zones côtières et les zones
intérieures des quatre pays concer-
nés. Il a rassuré qu’après la valida-
tion et l’adoption du projet, la Côte

(suite à la page 7)

* Les corridors en jeu : Abidjan-Ouaga, Lomé-Ouaga, Accra-Ouaga et Abidjan-Lagos.
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FOOTBALL/CHAN 2018

Le Maroc a remporté, dimanche, son tout premier titre au Championnat d’Afrique des Nations de football (CHAN) sur une victoire
humiliante de 4-0 face à une équipe du Nigeria, réduite à 10 joueurs après l’expulsion de Peter Moses à la 48e minute.

Hervé A.

"Les joueurs ont fait le match
qu’il fallait, comme depuis l’en-
tame du tournoi. Il y a des joueurs
qui se sont illustrés comme El
Kaabi par exemple. Aujourd’hui,
j’ai accompli ma tâche et j’espère
que je vais être à la disposition
du football marocain". Jamal
Sellami,      l’entraîneur marocain
ne pouvait cacher sa joie à l’issue
de la rencontre.

Comme à leur habitude, les
Lions de l’Atlas ont entamé la ren-
contre avec beaucoup d’engage-
ment, car doté d’une attaque de
feu, animé par le duo Ayoub el
Kaabi et Zakaria Hadraf. Les Ni-
gérians, moins solides et mal or-
ganisés, résistent toutefois aux
assauts des Marocains jusqu’à la
fin de la première période, avant

Alors qu’un médecin en charge
de gymnastes olympiques amé-
ricaines vient d’être condamné à
vie pour des agressions sexuel-
les à répétition, le CIO a mis en
place pour les JO d’hiver de
Pyeongchang, qui commencent
vendredi, une cellule d’aide aux
victimes.

"Quand nous avons commencé
ce travail, c’était vraiment un sujet
tabou", explique Susan Greinig, en
charge de cette cellule du CIO, qui
rejette toute responsabilité dans le
scandale de la gymnastique améri-
caine. Durant la quinzaine des JO
de Pyeongchang (9-25 février), qua-
tre lieux d’accueil sont ouverts, afin
d’offrir un soutien médical et psycho-

de craquer. Hadraf détourne ainsi
un corner et ouvre le score à la
45e minute.

Du retour des vestiaires, le
naufrage du Nigeria se précise.
Moses prend un second carton
jaune et quitte de ce fait ses par-
tenaires, qui se replient
tactiquement, mais se font assié-
ger par les marocains. Walid el
Karti inscrit le 2e but des Lions
après un service rapide de son
co-équipier à l’entrée de la sur-
face de réparation nigériane.

Trois minutes plus tard, Hadraf
alourdi le score à 3-0. Les Super
Eagles n’arrivant plus à franchir
la ligne médiane, continuent de
subir la pression des marocains.
Après plusieurs tentatives, Kaabi
inscrit le 4e but, de la rencontre,
son 9e du tournoi et devient le
meilleur buteur du CHAN. Le Ma-
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ont augmenté de 36% comparé à
janvier 2017 et surtout, elles ont
dépassé pour la première fois la
barrière symbolique du milliard
d’euros. Comme depuis 2010, la
Premier League a une nouvelle fois
été déficitaire avec un bilan de -113
millions d’euros malgré les départs
de Diego Costa vers l’Atlético Ma-
drid et de Philippe Coutinho vers le
FC Barcelone. En revanche, le bi-
lan des clubs français est bien plus
joyeux.

Les deux formations qui ont le
plus acheté sur les deux derniers
mercatos sont le Paris Saint-Ger-
main, selon le CIES, avec 418 M€
(dont 0 en hiver) et le FC Barce-
lone avec 414 M€ (dont 173 en hi-
ver). On retrouve en troisième po-
sition le nouveau club d’Aymeric
Laporte, Manchester City avec 355

Le mercato d’hiver a fermé ses
portes voici quelques jours. Le
temps est désormais aux bilans.
Pour la première fois de l’histoire,
les dépenses ont dépassé le mil-
liard d’euros.

Le mercato s’est achevé le 31
janvier à 23h59 et avec lui toutes les
rumeurs et spéculations. Un mar-
ché des transferts fait vibrer bon
nombre de supporters qui voient leur
club de cœur dépenser. Mais com-
bien d’argent a été dépensé au total
? Ainsi, l’Observatoire du football du
centre d’étude du sport (CIES) de
Neuchâtel (Suisse) a tenté de ré-
pondre à cette question dans sa
213e lettre hebdomadaire et donc
de calculer le total des dépenses ef-
fectuées lors de ce dernier mercato
hivernal.

De façon globale, les dépenses
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JO 2018
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Le CIO envisage de retirer la boxe des prochains JO, en

raison des problèmes de gouvernance à la Fédération inter-
nationale amateurs (AIBA), dirigée par le sulfureux Ouzbekh
Gafur Rakhimov.

Le CIO, qui s’est dit dimanche "extrêmement inquiet" des
problèmes de gouvernance à la Fédération internationale
amateurs (AIBA), a menacé de retirer la boxe du programme
des jeux Olympiques de Tokyo-2020. "Nous sommes extrê-
mement inquiets à propos de la gouvernance de l’AIBA", a
déclaré le président du Comité international olympique, Tho-
mas Bach. Le CIO "se réserve le droit de réexaminer la pré-
sence de la boxe aux jeux Olympiques de la Jeunesse à Bue-
nos Aires (en octobre 2018, ndlr) et aux jeux Olympiques de
Tokyo-2020", a ajouté Thomas Bach.

En début de semaine, le CIO s’était déjà dit "extrêmement
préoccupé" par la nomination du sulfureux Gafur Rakhimov à
la présidence de l’AIBA, en proie à une crise de gouvernance
depuis des mois. L’instance olympique a confirmé dimanche
qu’il suspendait toutes ses aides financières à la Fédération,
qui gère l’un des sports les plus anciens du programme olym-
pique, présent depuis les JO de Saint-Louis en 1904.

Soupçonné de trafic d’héroïne. Gafur Rakhimov, un homme
d’affaires ouzbek de 66 ans, a été nommé fin janvier président
par intérim de l’AIBA jusqu’aux prochaines élections de no-
vembre.
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L’attaquant chilien a quitté il y a peu la capitale anglaise
pour Manchester et son départ fait toujours autant parler.
Steven Gerrard, légende ’red’, a souhaité donner son avis sur
Alexis, et il ne lui a pas réellement lancé des louanges...

Pour l’ancien joueur de Liverpool Steven Gerrard, le départ
d’Alexis Sánchez du club ’gunner’ a été une décision judi-
cieuse. La légende ’red’ n’a pas hésité à déclarer que le club
d’Arsène Wenger se portera mieux sans l’attaquant, à présent
’red devil’.

"C’est une page qui se tourne et ses anciens coéquipiers
gagneront en confiance avec ce départ. Arsenal peut grandir
grâce à cela", a assuré Gerrard quant au transfert de l’interna-
tional chilien.

L’Anglais s’est exprimé pour ’BT Sports’ et a insisté sur l’idée
que, selon lui, et après la victoire face à Everton, le club ’gunner’
a bien fait de vendre Alexis. "Depuis l’extérieur on pouvait voir
que l’ambiance dans le vestiaire était toxique avec Alexis
Sánchez".

Enfin, après avoir critiqué le Chilien, Gerrard a assuré que
l’arrivée d’Aubameyang au club, qui a en plus marqué un but
lors de ses débuts, sera très positive pour Arsenal.
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Le sélectionneur des espoirs italiens a été promu à la tête de
l’équipe A, au moins pour les deux prochains matches de la
Squadra Azzura.

Luigi Di Biagio a été nommé à la tête de la Squadra Azzura
pour deux matches. L’ancien milieu international, 46 ans, en-
traînait jusqu’ici les Espoirs. Il prendra place sur le banc de
l’équipe A pour les amicaux de prestige face à l’Argentine, le 23
mars, et l’Angleterre, le 27.

L’Italie était sans sélectionneur depuis la non-qualification au
Mondial 2018 et le licenciement de Giampiero Ventura en no-
vembre. Di Biagio, resté célèbre en France pour son tir au but
raté face à Fabien Barthez à la Coupe du monde 1998, a peu de
chances d’être prolongé au-delà de son intérim. L’Italie rêve
d’attirer un grand nom à sa tête, comme Carlo Ancelotti (libre),
Antonio Conte (Chelsea) ou encore Claudio Ranieri (Nantes).

L’annonce de la nomination de Di Biagio remet un peu d’or-
dre dans le football transalpin, après une semaine chaotique.
Lundi 29 janvier, la Fédération italienne (FIGC) avait échoué à
élire un nouveau président, ce qui avait entraîné sa mise sous
tutelle par le Comité olympique italien (CONI), une première
depuis le "Calciopoli" - scandale des matches truqués - de 2006.
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MERCATO

logique aux victimes de harcèle-
ment ou d’abus sexuels.

Cette initiative intervient alors que
l’ex-médecin sportif américain
Larry Nassar, accusé de multiples
agressions sexuelles sur de jeu-
nes gymnastes dont des cham-
pionnes olympiques, a été con-
damné fin janvier à la prison à vie,
à l’issue d’un procès historique où
les victimes ont livré des témoigna-
ges poignants sur leurs vies bri-
sées.

 "Les fédérations peuvent cons-
tater à quel point de telles prati-
ques peuvent détruire le sport.
Nous perdons des sportifs talen-
tueux et c’est un vrai désastre de
voir des sportifs renoncer à leur

roc à enregistré un total de 16 buts
marqués et seulement 2 encais-
sés après 6 rencontres.

"Nous n’avons pas bien en-
tamé la partie. On était un peu
timide. C’est ça le football. Nous

carrière", ajoute Susan Greinig, qui
travaille depuis 1987 au sein de la
direction médicale de l’instance
olympique. Concrètement, la cel-
lule est là pour recueillir les témoi-
gnages des victimes et leur donner
des conseils juridiques pour éven-
tuellement déposer plainte.

Le CIO, qui a également ouvert
une hotline, peut de son côté saisir
son département juridique et éthique,
et ouvrir une procédure disciplinaire
contre l’auteur des faits, avec des
sanctions qui peuvent aller d’un aver-
tissement au retrait de l’accréditation.

millions d’euros dépensés.
Enfin, la Premier League est, en

grande partie, responsable du dé-
passement du milliard d’euros
(1067 millions d’euros pour être pré-
cis) car elle a dépensé plus de la
moitié de cette somme ! Les forma-
tions du Royaume ont lâché 545

avons fait un bon tournoi en attei-
gnant la finale. On voulait gagner
le trophée, mais dommage", re-
gretta de son côté, Salisu Yussuf,
l’entraîneur du Nigéria.

millions d’euros au cours de cette
fenêtre d’hiver quand les formations
françaises n’ont envoyé que 66 mil-
lions. En revanche, les Espagnols
ont fait fort en sortant le chéquier pour
lâcher 345 millions d’euros. Et ce
n’est que le début de cette inflation
spectaculaire.
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Audit financier et organisationnel du nouveau projet PIDU
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le projet.

Au terme de chacune des trois
(3) missions, il est attendu que les
villes disposent d’une analyse des
éléments suivants. En premier lieu,
la (i) Présentation concise des en-
jeux de la décentralisation et du dé-
veloppement rural. Cela inclut la re-
vue des lois réglementaires et poli-
tiques en vigueur en matière de dé-
centralisation, déconcentration et
gestion municipale ; l’examen de ce
contexte afin de permettre d’analy-
ser les mandats et les capacités des
villes à mener à bien les missions
qui leur sont confiées.

En second lieu, le (ii) Diagnostic
organisationnel, qui prend en
compte l’appréhension du niveau
d’efficacité de l’organisation des vil-
les de Lomé (mission 1), Tsévié,
Kpalimé et Atakpamé (mission 2),
Sokodé, Kara et Dapaong (mission
3) de même que des capacités de
gestion (ressources humaines et
techniques) ; l’analyse des appuis
fournis à l’administration des villes
de Lomé (mission 1), Tsévié,
Kpalimé et Atakpamé (mission 2),
Sokodé, Kara et Dapaong (mission
3) par les structures centrales et dé-
concentrées de l’Etat ; la proposi-
tion élaborée en concertation avec
les responsables des villes de
Lomé (mission 1), Tsévié, Kpalimé
et Atakpamé (mission 2), Sokodé,
Kara et Dapaong (mission 3) et des
structures étatiques sur la base des
faiblesses constatées, des mesu-
res de redressement ou les réfor-
mes à prendre par la collectivité lo-
cale, dans le cadre du PIDU, afin
d’améliorer la gouvernance et de
permettre la durabilité des investis-
sements financés par le projet.

En troisième et dernier lieu, le (iii)
Diagnostic financier, qui englobe l’ap-
préhension de la situation financière
des villes de Lomé (mission 1),
Tsévié, Kpalimé et Atakpamé (mis-
sion 2), Sokodé, Kara et Dapaong
(mission 3) ; la détermination, avec
les responsables, des capacités fi-
nancières existantes et potentielles
des villes ; l’évaluation des capaci-
tés des villes à réaliser des inves-
tissements et entretenir le patrimoine
infrastructurel ; la proposition de cri-
tères de sélection d’investissement
en infrastructures par Lomé (mis-
sion 1), Tsévié, Kpalimé et
Atakpamé (mission 2), Sokodé,
Kara et Dapaong (mission 3) dans
le cadre du PIDU, en prenant en
compte les capacités financières et
organisationnelles de la ville à as-
surer l’entretien, mais aussi son
plan local de développement (s’il en
existe ou de tout autre plan de déve-
loppement de la ville) ; la proposi-
tion d’un programme d’activités prio-
ritaires à financer par le PIDU pour
améliorer les capacités des villes
de Lomé (mission 1), Tsévié,
Kpalimé et Atakpamé (mission 2),
Sokodé, Kara et Dapaong (mission
3) à fournir des meilleurs services

Lancé, fin novembre 2017, en vue
de jauger les capacités financières
et organisationnelles des sept (7)
villes retenues dans le nouveau Pro-
jet d’infrastructures et de dévelop-
pement urbain (PIDU) financé par
la Banque mondiale, l’avis de re-
crutement international vient de trou-
ver preneurs. Il s’agit de deux cabi-
nets/firmes togolais, Conseils-Réu-
nis et Audit & Conseils Réunis, et
d’un groupement sénégalo-canado-
togolais, Groupement SONED-
AFRIQUE Sénégal & ECU CA-
NADA & Poly Consult TOGO. C’est
ce que retient l’avis d’attribution pro-
visoire de marché du ministère de
l’Urbanisme, de l’habitat et du cadre
de vie.

Dans le cadre de la préparation
du PIDU, l’autorité publique est auto-
risée à décaisser une avance de
fonds obtenue de l’Association in-
ternationale de développement
(IDA) au titre des contrats pour des
missions, à savoir : (i) réalisation de
l’audit financier et organisationnel ur-
bain de la ville de Lomé ; (ii) réalisa-
tion de l’audit financier et organisa-
tionnel urbain des villes de Tsévié,
Kpalimé et Atakpamé ; (iii) réalisa-
tion de l’audit financier et organisa-
tionnel urbain des villes de Sokodé,
Kara et Dapaong. A quatre sur le
dossier de la ville de Lomé, Con-
seils-Réunis décroche le marché
avec un score de 73. Au même
nombre sur le marché de Tsévié,
Kpalimé et Atakpamé, il a été attri-
bué à Audit & Conseils Réunis. Et
Sokodé, Kara et Dapaong au troi-
sième attributaire.

Il est rappelé que les services (tâ-
ches spécifiques nos exhaustives)
à réaliser par les cabinets à recruter
pour chacune des trois missions
sont : définir le contenu du Plan de
développement municipal (PDM),
dont les coûts estimatifs seront com-
parables avec l’enveloppe prédéfinie
par l’Equipe de préparation du pro-
jet : les activités de renforcement de
capacité et d’assistance au niveau
des villes du projet, les mesures
d’accompagnement transversales
au profit de toutes les villes ; (ii) gui-
der le choix des investissements
par rapport à la capacité organisa-
tionnelle et financière de la ville en
matière d’entretien desdits investis-
sements ; (iii) disposer d’indicateurs
pour mesurer la performance des
villes ; (iv) proposer des canevas
pour les «contrats de ville» à si-
gner entre l’Etat et les villes et conte-
nant les principes directeurs qui vont
guider les droits et les devoirs des
parties dans le cadre du projet. Ces
contrats de ville doivent être conçus
pour le conformer dans la mesure
du possible à la réglementation en
vigueur ; (v) mettre à la disposition
du projet un ensemble de termes
de référence (TDR) pour les activi-
tés proposées pour inclusion dans

Jean Afolabi de base aux populations.
Pour la conduite des missions

d’audits, chaque consultant retenu
travaillera en collaboration avec les
structures des ministères sectoriels
et structures déconcentrées impli-
quées dans le projet ainsi qu’avec
les services compétents des diffé-
rentes villes. De plus, le cabinet ou la
firme devra constituer une équipe plu-
ridisciplinaire composée au mini-
mum d’un personnel dont les profits
sont décrits dans les TDR (Termes
de référence) pour pouvoir mener
dans les délais les enquêtes dans
les villes du projet.

La durée totale prévue pour cha-
que mission est de six (6) semai-
nes, y compris le dépôt des diffé-
rents rapports. Les cabinets (firmes)
sont invités à fournir expériences et
qualifications, dont le meilleur niveau
en rapport avec la mission sera re-
tenu et invité à soumettre ses propo-
sitions techniques et financières aux
fins de négociations.

Il est à souligner que leProjet d’in-
frastructures de développement
urbain (PIDU), initié par le gouver-
nement à la suite de la clôture du
Projet de réhabilitation des infrastruc-
tures et des services électriques
(Purise), avec également l’appui de
la Banque mondiale, vise à : (i) ac-
croître l’accès des populations des
villes cibles aux infrastructures et
services urbains et (ii) renforcer les
capacités de base dans la gestion
municipale des villes. Trois compo-
santes forment le projet : (i) réhabili-
tation des infrastructures urbaines ;
(ii) renforcement de capacités et (iii)
gestion, coordination, suivi et évalua-
tion de projets.

Avec la participation de divers partenaires, en France et au Togo
�!�.3) %��/� �!�0� !��!4�3�+*-/!

'!�+-*&!/� �!�0�+*/��'!� !���)3%�
'�1�)3*

(8.000 euros), l’Agence de l’eau
Loire-Bretagne (79.700 euros), le mi-
nistère des Affaires étrangères (7.500
euros), l’État togolais et la population
locale (12.300 euros) sont les autres
partenaires de cette opération.

Le territoire lezayen poursuit ainsi
son engagement dans la solidarité
internationale grâce à l’action de l’en-
semble de ses habitants, petits et
grands. Dans cette perspective, un
week-end d’échange et de réflexion
autour des problématiques

bre du comité de jumelage), Cécile
Nocquet (présidente du comité de
jumelage) et Christian Medeau (di-
recteur du syndicat d’eau de Lezay)
se sont rendus à Danyi Elavanyo
du 18 au 25 novembre pour ren-
contrer les partenaires locaux. En-
semble, ils ont pu réitérer le constat
de l’importance du projet pour amé-
liorer les conditions de vie et de santé
des populations de ce village togo-
lais de 3.500 habitants, et engager
le démarrage des travaux, indique
la même source.

Pour rappel, ce projet a pour ob-
jectif de mettre en place un service
public d’assainissement, renforcer
les infrastructures d’accès à l’eau
potable et sensibiliser les habitants
à l’usage de l’eau potable et à l’as-
sainissement comme facteur de
lutte contre les maladies hydriques.
La participation financière du syndi-
cat s’élève à 6.000 euros pour 2017-
2018 (soit 0,70 euro par ménage et
par an). Le comité de jumelage

Lezay est une petite ville de l’ouest
de la France. La ville est située dans
le département des Deux-Sèvres,
en région Poitou-Charentes. La ville
de Lezay appartient à l’arrondisse-
ment de Niort et au canton de Lezay.
L’ensemble des élèves du collège
Jean-Monnet a eu l’occasion, en fin
d’année, de participer à des séan-
ces d’échange autour de la solidarité
internationale organisées par Da-
mien Bellon et Lina Amsidder, vo-
lontaires en service civique de
l’Adesaf (Association pour le déve-
loppement économique et social en
Afrique). Cette action s’est inscrite
dans le cadre du projet d’alimenta-
tion en eau potable et d’assainisse-
ment au sein du village Danyi
Elavanyo, au Togo, porté par le syn-
dicat d’eau de Lezay et le comité de
jumelage et soutenu par l’Adesaf,
rapporte le portail de La Nouvelle
République.

A l’occasion du lancement de ce
projet, Jean-Claude Mazin (mem-

environnementales et des enjeux
partagés par Lezay et le village to-
golais autour de l’eau sera organisé
à Lezay fin mai. Cet événement sera
l’occasion pour les habitants de dé-
couvrir le travail effectué par les clas-
ses de 5e du collège Jean-Monnet
autour du projet ainsi que d’en sa-
voir plus sur l’action du comité de
jumelage et du syndicat d’eau au
Togo et sur les problématiques de
l’eau, autant au plan local qu’au ni-
veau international.

Christian Médeau et ses collègues ont préparé le démarrage
des travaux avec leurs interlocuteurs togolais.

sitions de la Banque africaine de
développement.

Le délai d’exécution maximal est
de six mois. Le lieu de livraison est
Lomé au siège de l’Office togolais
des recettes (OTR). L’installation,
la configuration et la mise en ser-
vice des équipements se feront
dans les différents services de
l’OTR sur toute l’étendue du terri-
toire national. Les offres doivent être
valides pendant une période de 120
jours suivant la date limite de dépôt
des offres ; la garantie de soumis-
sion expire 28 jours après l’expira-
tion du délai de validité des offres.

A noter que tout ceci se fait dans
le cadre du Projet d’appui à la
gouvernance fiscale (PAGFI) fi-
nancé par un don et un prêt, en
diverses monnaies, du Fonds afri-
cain de développement, au titre de
la Facilité d’appui à la transition de
la Banque africaine de développe-
ment, au profit du gouvernement
togolais.

Pour renforcer ses interventions
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30 rouleaux de 50 m de Câble de
terre de 16 mm2 ; 120 Portatifs nu-
mériques VHF avec accessoires ;
60 Bases mobiles VHF pour voitu-
res ou motos avec accessoires ;
50 Bases fixes VHF avec acces-
soires ; 5 Chargeurs 6 alvéoles
pour série DMR avec 6 afficheurs
pour indication état batteries com-
patibles avec les portatifs ; 30 cas-
ques antibruit avec option Bluetooth
compatibles avec les portatifs ; 20
Micro écouteur de surveillance
avec tube acoustique transparent
et embout intra auriculaire avec op-
tion Bluetooth compatibles avec les
portatifs ; 1 Serveur ; 1 Logiciel de
management ; 3 Ecrans LED de
65 pouces. «Les pylônes sur les-
quels seront installés les équipe-
ments réseau et les relais existent
déjà. Des précisions seront four-
nies aux soumissionnaires dans
le dossier d’appel d’offres, lors de
la réunion préparatoire du marché
et au cours de la visite des sites»,
précise l’avis calqué sur les dispo-

Pour la cause, un avis d’appel
d’offres international vient d’être
lancé ce 1er février 2018 et sera
bouclé le 16 mars prochain à 10 h
00 min. Il s’agit, pour le gouverne-
ment togolais, de sélectionner un
prestataire qui devra fournir, instal-
ler et mettre en service des équi-
pements pour la mise en place
d’un système de radio communi-
cation VHF. L’ensemble de ces
équipements est constitué de 100
Unités extérieures radio ; 100 Uni-
tés intérieures alimentations ; 100
Antennes paraboliques ; 110 Pro-
tections des unités extérieures et
intérieures LPU ; 100 Câbles RJ45
Cat 6 blindé présserti à l’usine de
100 m chacun ; 100 Modules de
protection pour câble réseau ; 23
Coffrets informatiques 15 U ; 23
Coffrets informatiques 6 U ; 50
Switch 8 ports avec accessoires
de fixation au mur ; 50 Bandeaux
électriques à 6 trous rackable avec
protection ; 23 Onduleurs de 3,5
KVA ; 23 Onduleurs 1,5 KVA ; 46
Convertisseurs de tension 48 V
DC-220V AC ; 30 Relais avec ac-
cessoires d’installation (antenne
omnidirectionnelle 6 dB VHF, ali-
mentation de 12V et autres acces-
soires) ; 60 Bretelle ou Jumper à
connecteur RG12 de 3 m mâle ;
2.250 mètres linéaires de Câble 7/
8 ; 60 Connecteurs RG213–7/8 fe-
melle ; 30 Parafoudre à
connectique RG213 (éclateur) ; 90
Kits de mise à la terre pour les
câbles 7/8 ; 30 Méplat de terre pour
la mise à la terre des pylônes ;
3.000 Clamps ou serre câble 7/8 ;

kodjo Adédzé, Commissaire Général de l’OTR

Jean AFOLABI
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COMMENTAIRE DU TIRAGE N°475
DE LOTO KADOO DU  26 Janvier 2017

La LONATO a procédé vendredi dernier au476ètirage  hebdomadaire de LOTO KADOO
Lors du préc&dent tirage, les villes de LOME, d’ADETA et de KPALIME se sont démarquées par les gros lots

qui y ont été recensés.
Ainsi àLOME, nous avons enregistréhuit lots de 1.000.000F CFA, deux lots de 1.250.000F CFA et un

maxi gros lot de 5.000.000F CFA, gagnés sur les points de vente 5369, 5704, 30029, 50237, 70100,
70225, 70333, 90121, 5372, 6471 et 60135.

AADETAet àKPALIME, ce sont respectivementun lot de 1.000.000F CFA et un gros lot de 3.750.000F
CFA, qui ont fait le bonheur de parieurs qui ont tenté leur chance auprès desopérateurs 40124 et 4017.

La remise des lots se fera à LOME au siège de la LONATO et à l’intérieur dans les agences régionales.

Avec la LONATO, JOUEZ PETIT ET GAGNEZ GROS !
BONNE CHANCE A TOUS !

Loterie Nationale Togolaise

Résultats du tirage N°032 de LOTO SAM du 03 Février 2018
Numéro de base
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Etonam Sossou

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°031
DE LOTO Sam du 27 Janvier  2018

La LONATO, la Maison de la chance a procédé  samedi 03 Février 2018, au 32è  tirage du jeu de pari
LOTO Sam.

Samedi dernier, c’est exclusivement àLOMEque des gagnants de gros lots ont été enregistrés.
Ainsi dans la capitale, nous avons recenséun lot de 1.000.000F CFA et un gros lot de 2.250.000F

CFA gagnésauprès des opérateurs 30235 et 50248.
Dans les autres villes du pays, ce sont des lots intermédiaires c’est-à-dire des lots d’un montant inférieur à

1.000.000F CFA qui ont été enregistrés.
 La remise des lots se fera à Lomé au siège de la LONATO et à l’intérieur du pays dans les agences

régionales

Résultats du tirage N°476 de LOTO KADOO du 02 février  2018
Numéro de base
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Au profit des populations vulnérables
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nérables», vise globalement à ré-
pondre à la problématique de la gé-
nération de revenus pour les jeunes
pauvres et vulnérables ciblés du
Togo pour leur auto-prise en charge.
Il a été initié par le gouvernement à

s’agit des filets sociaux et ser-
vices de base et  le Projet d’op-
portunités d’emplois pour les
jeunes vulnérables.

«Le Projet d’opportunités
d’emplois pour les jeunes vul-

Deux projets au profit des po-
pulations vulnérables démarrent
officiellement aujourd’hui après
une cérémonie à Niamtougou. Il

�������(

partir du constat que malgré l’amélio-
ration de l’accès aux services de base
au Togo, le pays reste loin de ce qui
est nécessaire pour atteindre les Ob-
jectifs de développement durables
(ODD). Selon les statistiques en mi-
lieu rural, 69% de la population vi-
vaient sous le seuil de pauvreté en
2015 ; surtout dans les ménages di-
rigés par des femmes. En moyenne,
(57,5 %) sont plus durement touchés
par la pauvreté que ceux dirigés par
des hommes (54,6 %). En milieu
urbain, la pauvreté a progressé sur-
tout dans la capitale Lomé, et sa pé-
riphérie, le seuil de pauvreté est
passé de 28,5 % à 34,3 %, entre
2011 et 2015.

Ce projet devra fournir sur une
période d’exécution de trois ans
(2018-2021), des opportunités de
génération de revenus aux jeunes
pauvres et vulnérables ciblés tout en
le permettant de développer de sai-
nes habitudes de travail et d’acqué-
rir des valeurs civiques et participer
à une activité valorisée par la com-
munauté. Le projet accompagnera

ont raffiné le système et jouent les ra-
batteurs pour gagner de l’argent. C’est
le sport favori de Jean, rencontré à
l’université de Lomé. « Je drague des
correspondants parce que je m’y con-
nais et que j’ai le verbe facile. Je me
présente comme une fille en m’attri-
buant des qualités attrayantes.
Quand ça commence à bien tourner,
je veux dire quand ils m’envoient leurs
photos et demandent la mienne, alors
je vends le tuyau. Je branche une fille
si celle-ci me glisse un peu d’argent ».
Jean s’étonne de la crédulité de ces
internautes :« J’ai l’impression que les
Blancs sont trop sensibles ; j’en ai dra-
gué plusieurs qui étaient vraiment
convaincus que j’étais leur dulcinée ».
Les filles payent les services de Jean
entre 10000 et 20000. Grâce à ses
succès, il est très sollicité. Certaines
cherchent par ce moyen un éventuel
mari, d’autres à soutirer de l’argent à
leurs correspondants. Charlotte, as-
sise à côté de Jean, commente, admi-
rative :« Vous ne voulez pas qu’on
soutire de l’argent aux le Blancs ? Une
de mes amies a reçu 80 000 FCFA
l’autre jour grâce à Jean. Le gars est
fort ! ». Chez @, un autre cybercafé
de Lomé, une longue liste de sites de
rencontres est affichée près de cha-
que ordinateur. Eric Kponyi, le res-
ponsable commercial, explique pour-
quoi : « Environ 80 % de la clientèle
est formée de filles et de jeunes fem-
mes en dessous de la quarantaine.
Presque toutes cherchent des sites
de rencontres en espérant tomber
sur quelqu’un qui les fasse partir ». Il
en est fort intrigué : « J’en ai discuté
avec l’une d’entre elles. Elle estime
que c’est la mondialisation ». Per-
plexe, il interroge :« C’est ça la mon-
dialisation ? »

Le partenaire au bout du clic
��� :.%''0.%*)�.*01!)/��0�-!) !4�1*0.

sulat de France à Lomé a rejeté sa
demande de visa, en dépit de l’inter-
vention de son ami auprès de l’am-
bassade. A défaut d’un mari, les dé-
sillusions sont souvent au rendez-
vous. Sylvia, en sait quelque chose.
« La correspondance sentimentale,
ça marche ! dit-elle. Mais ça masque
aussi les réalités car on ne perçoit
que le meilleur profil du correspon-
dant via son courrier. Après un an de
correspondance, mon ami mauricien
m’a envoyé un billet d’avion et nous
nous sommes retrouvés à Paris. Mais
cette première rencontre s’est mal
passée car nous avions des vues et
une éducation différentes. Rien à voir
avec les belles phrases du courrier
électronique. Nous avons rompu
aussitôt ! » Même déception pour
Mélanie N..Cette Béninoise née au
Togo était partie en France à la suite
d’une rencontre sur le site «amour.fr».
Douche froide à l’arrivée : son cor-
respondant était marié et pas ques-
tion de partager son toit avec son
épouse. En France, les femmes n’ac-
ceptent pas la polygamie qui d’ailleurs
est interdite par la loi. Dégoûtée, elle
est rentrée au Togo, jurant, mais un
peu tard, de ne plus donner son
cœur sur Internet.

Certains en ont fait une profession
Au Togo, dans les localités con-

nectées, les rencontres sur internet
suscitent le même engouement. Seule
différence, des étudiants imaginatifs

Trouver un mari sur Internet,
européen ou américain de préfé-
rence : c’est le rêve de certaines
jeunes femmes. Quelques unes le
réalisent. D’autres apprennent à
leurs dépens que les amours vir-
tuels peuvent parfois coûter
cher...

Pour certaines filles, trouver un mari
sur internet est leur objectif quand elles
se connectent à longueur de journée,
souvent via leur téléphone portable.
C’est le cas de Maryse Kouma, une
étudiante de 25 ans, qui diffuse sur
Internet des messages illustrés par ses
plus belles photos. Elle recherche «une
amitié sincère », avec la mention « si
sérieux, mariage ». « J’ai vécu mari-
talement pendant deux ans avec un
Africain qui m’a fait un enfant. Puis il
est parti refaire sa vie avec ma
meilleure amie. Difficile dans ce cas
de me trouver un nouvel ami locale-
ment car j’ai été beaucoup affectée
par cette séparation ». Elle aussi dé-
çue par une première aventure amou-
reuse, Carole P., 19 ans, est tout heu-
reuse de vivre avec un jeune coopé-
rant belge déniché sur Internet. « Cela
a été une aubaine pour moi car j’étais
bloquée en Europe, abandonnée par
mon patron », raconte-t-elle. Après
avoir interrompu ses études, elle avait
été recrutée comme baby-sitter chez
un couple d’Européens, avec un joli
salaire de 150 000 F cfa par mois.
Devenu son amant, son employeur
l’emmène en Belgique et l’abandonne
deux mois plus tard. « Grâce à
Internet, j’ai eu la chance de rencon-
trer mon mari actuel, un expatrié qui
partait au Togo ». Julienne, 30 ans,
rêve, elle aussi, d’un mari venu
d’ailleurs. Cette jeune togolaise, qui tra-
vaille dans un casino de Lomé, a reçu
un billet d’avion de son correspondant
français. Mais à trois reprises, le Con-

aussi les volontaires communautai-
res qui ont achevé avec succès leur
mission pour le lancement ou à l’ex-
pansion d’une activité génératrice de
revenus (à travers une subvention
et l’accès au mentorat).

Ce projet qui va coûter au Togo
9,285 milliards de francs CFA, a qua-
tre composantes : Volontariat commu-
nautaire et formation (8,5 millions de
dollars US) ; Appui aux activités gé-
nératrices de revenus (2,5 millions
de dollars US) ; Renforcement des
capacités (1 million de dollars US) ;
Gestion du projet (3 millions de dol-
lars US)

Il va toucher sur trois ans 14000
jeunes (hommes et femmes) togolais
âgés de 15 à 35 ans en situation de
pauvreté et/ou de vulnérabilité issus
de 200 villages différents.

Quant au Projetfilets sociaux et
services de base, il vient répondre
à la problématique de la
responsabilisation des communautés
dans leur développement (renforcer
leur accès aux infrastructures de base
et à une couverture sociale minimum),

et assurer aux ménages et commu-
nautés pauvres un meilleur accès
aux infrastructures
socioéconomiques de base et aux
filets sociaux. Il sera essentiellement
question de réhabiliter et de cons-
truire des infrastructures de base
dans les communautés ciblées. Aussi,
le projet vient-il accroître l’accès des
enfants des communautés les plus
pauvres du Togo à des repas sco-
laires réguliers, ce qui devrait en re-
tour améliorer la fréquentation et la
rétention dans les écoles des zones
ciblées.

Avec deux composantes à savoir :
les filets sociaux (15 millions de dol-
lars US) ; Sous-projets d’infrastruc-
tures (8,4 millions de dollars US), le
Projet filets sociaux et services de
base sera exécuté de 2018 à 2021,
avec un financement de 29 millions
de dollar US soit 17,951 milliards de
francs CFA. Les deux projets seront
financés par la Banque Mondiale et
exécutés par l’Agence Nationale
d’Appui au Développemet à la Base
(ANADEB).

(suite de la page 4) est, qui ont connu la croissance éco-
nomique hyper rapide. Pour la mise
en œuvre des projets proposés par
l’étude, prévient-il, il faudra associer
le plus possible d’investisseurs. "La
mobilisation des ressources financiè-
res de l’extérieur est essentielle. Vu
les besoins énormes, la seule la JICA
ou la BOAD ne pourront pas couvrir
toutes ces attentes", explique le haut
responsable de la JICA, convaincu
que cette approche de développe-
ment conçue à partir d’expériences
réelles est applicable à l’Afrique de
l’ouest.

ques, l’amélioration de la compétiti-
vité des entreprises par la baisse
des couts de production et de tran-
saction, tout en créant des opportu-
nités d’emplois et de revenus pour
les populations. "Le projet contri-
buera également au règlement des
problèmes, dont les frais, qui minent
la libre circulation des personnes et
des biens sur les corridors de trans-
port", note Kaba Nialé,

Le vice-président sénior de la
JICA, Kato Hiroshi, a révélé que le
modèle de développement des cor-
ridors régionaux a été réalisé sur-
tout dans les pays d’Asie du Sud-

d’Ivoire ne ménagera aucun effort
pour sa mise en œuvre, dans le ca-
dre de politiques nationales et de plans
opérationnels de développement.
Son collègue du Plan et de dévelop-
pement, Kaba Nialé, précisera pour
sa part que le projet consiste au dé-
veloppement et à l’interconnexion de
quatre corridors : Abidjan-Ouaga,
Lomé-Ouaga, Accra-Ouaga et Abid-
jan-Lagos. Des infrastructures indis-
pensables à l’intégration économique
et des peuples de l’espace commu-
nautaire sous régional. Elles facilite-
ront notamment les activités économi-
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